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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 49, insérer l’alinéa suivant : 

« Le conseil stratégique global comporte plusieurs scénarii, dont au moins un prévoit la conversion 
ou le maintien en agriculture biologique, et précise pour chaque scénario les conséquences 
agronomiques, environnementales, sanitaires et économiques des choix pour lesquels l’exploitant 
peut opter. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil stratégique global est un conseil déterminant pour orienter les agriculteurs dans leurs 
choix d'entreprises. Cet amendement vise à enrichir les options de pratiques culturalles pour 
l'exploitant, notamment la conversion ou le maintien en agriculture biologique, et précise pour 
chaque scénario les conséquences agronomiques, environnementales, sanitaires et économiques des 
choix pour lesquels l'exploitant peut opter.

 


